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Monopole bancaire. Habitude. 
Pluralité de clients.

Cass. com. 3 décembre 2002, Bull. civ. IV n° 182 p. 209 ; D. 2003, 
Act. Jurisp. 202. ; JCP 2003, éd. G, IV, 1178.

L’arrêt qui «retient que caractérise l’exercice illégal de la
profession de banquier le fait pour une personne non agréée de
consentir à titre habituel sur la période comprise entre le 20
février 1975 et le 19 janvier 1984 neuf prêts successifs
contenant la mise de fonds à titre onéreux à la disposition d’un
même client, en des termes révélant chez le prêteur la
connaissance des règles de droit applicables aux contrats» se
prononce par des «motifs, inopérants et insuffisants à
caractériser le caractère habituel des opérations de banque
effectuées» et manque de base légale au regard de l’article 
L 511-5 du Code monétaire et financier.

Comme le souligne la doctrine 1, l’habitude suppose
non seulement la répétition des actes et une durée,

mais également une volonté : celle d’exercer un com-
merce, celle de développer une activité professionnelle.
Elle ne suppose pas en revanche la pluralité de clients : il
a pu être ainsi écrit que «pour qu’il y ait habitude, il n’est
pas nécessaire que les actes aient été accomplis à l’égard de
personnes différentes : elle existe, même s’ils l’ont été à
l’encontre d’une seule et même personne» 2, ou encore, à
propos du délit d’exercice illégal de la médecine, «qu’il
n’est pas nécessaire de traiter plusieurs malades, si un seul
malade est traité de façon habituelle et suivie» 3.

Cette solution est retenue par la chambre criminelle à
propos du délit d’exercice de la médecine 4 et du délit d’exer-
cice illégal de la profession de géomètre expert 5. La même
chambre semble toutefois l’écarter en cas d’exercice illégal de
l’activité bancaire. Il est vrai que les arrêts rendus manquent

de netteté : il en va ainsi de l’arrêt du 2 mai 1994 6. Car si la
chambre criminelle a cassé une décision qui avait déclaré une
personne physique coupable du délit d’exercice illégal de la
profession parce que celle-ci avait «consenti plusieurs prêts
successifs à une même société», c’est parce que les juges du
fond avaient omis de rechercher «si de tels prêts constituaient
des opérations de banque au sens des articles 1 à 4 de la loi du
24 janvier 1984 7 et s’ils étaient effectués à titre habituel» : il
n’est donc pas certain, en raison de ce double reproche, que
l’unicité de client ait été déterminante pour la cassation et
qu’elle soit un obstacle à la qualification d’habitude. La
même observation vaut pour l’arrêt rendu le 5 février 1995
par la chambre criminelle 8 qui reproche à des juges de fond,
à propos de plusieurs prêts successifs à une même société, de
ne pas avoir recherché «si de tels prêts constituaient des opéra-
tions de banque au sens des articles 1er à 4 de la loi du 24 jan-
vier 1984 et s’ils étaient effectués à titre habituel». Mais cer-
tains auteurs 9 soulignent que ces arrêts conduisent «à penser
que la Chambre criminelle exige, pour que le délit soit consti-
tué, que le prévenu ait proposé non seulement plusieurs crédits
mais également qu’il se soit adressé à plusieurs personnes».

Cette voie est également suivie et consacrée,
d’ailleurs de manière plus nette, par la chambre commer-
ciale de la Cour de cassation dans son arrêt du 
3 décembre 2002. Car cette chambre situe sa censure
uniquement sur le terrain du caractère habituel des opé-
rations de banque effectuées pour critiquer le motif se
référant à l’unicité de client. Aussi, est-il certain que,
pour cette chambre, l’exercice illicite de l’activité bancaire
ne peut être caractérisé que si cette activité a été dirigée
vers une pluralité de clients : cette solution, consacrée à
propos du monopole bancaire, vaut également à propos
du monopole financier puisque la condition d’habitude
est posée tant par l’article L 511-5 10 que par l’article 
L 531-10-11 du Code monétaire et financier 12.
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